
Dans le cadre de la Journée Internationale de la 
Francophonie (20 mars 2020), le Ministère de 
l´Education et de l’Enseignement Supérieur, la 
Commission Nationale Andorrane pour l’Unesco et 
l’Alliance Andorranofrançaise organisent un 
concours de la Francophonie.

La nouvelle édition, consacrée à l'eau, invite 
chacun à étancher sa soif des mots !

Parce qu'elle rassure, inquiète, réconforte, inspire, 
réjouit, soigne, l'eau croise sans cesse nos 
existences.

Elle est un bien commun de l'humanité, 
inégalement partagé dans le monde : ne parle-t-on 
pas d'un droit fondamental à l'eau ?

Les mots qui, de près ou de loin, désignent l'eau 
sont d'une infinie richesse. Dix sont proposés ici, 
comme autant d'invitations au voyage, à la 
réflexion, au plaisir, à la poésie.

« ReDis-moi 
des mots 

au fil 
DE L’EAU»

Govern d’Andorra

Per a més informació:
Ministeri d’Educació i Ensenyament Superior
Av. Rocafort, 21-23, edifici el Molí
AD600 Sant Julià de Lòria
Tel. 743 300

Col·labora:



BASES DU CONCOURS
Ce concours invite les élèves d´une classe ou un 
groupe d’élèves à choisir quatre mots dans la 
catégorie 1 et six mots dans la catégorie 2 des dix 
mots de la francophonie 2020 et réinventer une 
définition pour chaque mot pleine d'esprit.

1. Les définitions devront être mises dans une 
enveloppe format A4 qui devra mentionner le 
nom du concours « Concours redis-moi des mots 
au fil de l’eau ».

2. La première enveloppe devra contenir, en plus 
des définitions, une deuxième enveloppe fermée, 
de format plus petit.

 Sur cette deuxième enveloppe devra figurer le 
nom du système éducatif et la catégorie dans 
laquelle participe la classe ou le groupe d’élèves 
(1 ou 2). 

 
 A l’intérieur de l’enveloppe il faudra insérer : 
 • le cours (selon chaque système éducatif). 
 • le nom de la classe, du groupe d’élèves ou de
    l´élève (selon chaque système éducatif). 

 • le nom de l’école.
 • le nom de l’enseignant qui a réalisé le travail.

3. Les définitions devront être déposées au plus tard, 
le 8 mai 2020 avant 14.30 heures, à l’adresse 
suivante : 
Ministeri d’Educació i Ensenyament Superior 
Departament de Sistemes Educatius
i Relacions Internacionals
Av. Rocafort 21-23, edifici el Molí
AD600 Sant Julià de Lòria

4. Le jury sera composé d’un enseignant, d’un 
représentant du Ministère de l’Education et de 
l’Enseignement supérieur, d’un représentant de la 
Commission Nationale Andorrane pour l’Unesco et 
d’un représentant de l’Alliance Andorranofrançaise. 

5. Le groupe d’élèves ou la classe distingués dans 
chacune des deux catégories recevront un 
diplôme et gagneront un prix d’une valeur de 90 €. 
Des mentions spéciales pourront être attribuées 
par le jury.

Toute participation suppose l´acceptation du 
règlement de ce concours.

Jetez-vous à l'eau pour vous en emparer !

Catégorie 1
- Système éducatif andorran : « tercer cicle de 
 primera ensenyança »
- Système éducatif français : classes de CM2 et sixième
- Système éducatif espagnol : « quinto y sexto de 
 primaria »

Catégorie 2
- Système éducatif andorran : « primer i segon curs de 
 1r cicle de segona ensenyança i primer de 2n cicle de 
 segona ensenyança »
- Système éducatif français : classes de cinquième, 
 quatrième et troisième
- Système éducatif espagnol : « primero, segundo y 
 tercero de la ESO »

Les dix mots choisis pour illustrer cette thématique 
sont : 

• Aquarelle, nom 
• À vau-l’eau, adv. 
• Engloutir, v.
• Fluide, adj. 
• Mangrove, nom

• Oasis, nom 
• Ondée, nom
• Plouf, interj. 
• Ruisseler, v.
• Spitant, adj.


